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EPREUVES DATES HEURE DE PARIS NATURE

E5-U50 Expression et connaissance du monde Mercredi 11 juin 2025 9 h - 12 h Ecrite

E4 – U40 Mathématiques Durée : 1 h

E5 – U50 Physique-chimie Durée : 1 h

E6-U60- Langue vivante

Epreuve ponctuelle pour les non habilités au CCF
A l'initiative des académies  Durée : 20 min * Orale

E1-U11 Étude et préparation d’un ouvrage Jeudi 12 juin 2025 8 h 30 - 12 h Ecrite

E1-U12 Réalisation d’un projet esthétique et 

architectural
Jeudi 12 juin 2025 14 h - 16 h Ecrite

E1-U13 Suivi et réalisation d’ouvrages en entreprise Vendredi 13 juin 2025 Durée : 30 minutes Orale

E2-U21 Réalisation de tracés professionnels Mercredi 11 juin 2025 14 h - 18 h
Ecrite

Pratique

E2-U22 Fabrication d’un ouvrage (20 heures)

Lundi 16 juin 2025

Mardi 17 juin 2025

Mercredi 18 juin 2025

8 h - 12 h / 14 h - 17 h

8 h - 12 h / 14 h - 17 h

8 h - 12 h

Ecrite

Pratique

E3-U31 Préparation et fabrication d’un ouvrage avec 

une MOCN
Jeudi 19 juin 2025 8 h - 12 h Pratique

E3-U32 Mise en œuvre d’un ouvrage Jeudi 19 juin 2025 14 h - 18 h Pratique

Métropole – Réunion- Mayotte

CALENDRIER DES EPREUVES BREVET PROFESSIONNEL 

SESSION NORMALE - PRINTEMPS 2025

METIERS DE LA PIERRE (23214)

Epreuve E1 : épreuve technologique

Écrite 

Pratique

Aucun candidat n’est autorisé à sortir de la salle d’examen pendant la première heure du déroulement des épreuves. 

Epreuves d'enseignement général

Du lundi 26 mai au mercredi 

18 juin 2025

*La durée totale de l’épreuve, construite en 3 parties, est de 20 minutes dont 5 minutes de préparation (pour la 1ère partie). 

E1 – U12 : Prévoir un professeur d’arts appliqués pour la surveillance et la correction

Epreuve E2 : réalisation d'un ouvrage

Epreuve E3 : travaux spécifiques

Epreuve ponctuelle pour les non habilités au CCF

U11 et U12 sont précédées de 30 mn de prise de connaissance du dossier technique. Ce dossier étant commun aux deux unités, le 

candidat sera convoqué une seule fois pour en prendre connaissance avant la première des unités du diplôme auquel il postule.


